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Introduction générale  
 

 

Préambule 

Compte tenu de la portée limitée de l’objet de la modification simplifiée n°3 du P.L.U. exposé 
dans les chapitres suivants, le présent rapport constitue un simple additif au rapport de 
présentation du P.L.U. approuvé le 30 janvier 2012, au même titre que les additifs élaborés pour 
les modifications simplifiées n°1, approuvée en juin 2013 et n°2, approuvée en avril 2015,  
ainsi que l’additif élaboré pour la modification n°1, approuvée en décembre 2016. 

Les divers éléments permettant de percevoir le diagnostic et l’état initial de l’environnement 
pour la commune de Levallois-Perret figurent dans les deux premiers volets du Rapport de 
Présentation du P.L.U. intitulés « État initial de l’environnement » et « Exposés du diagnostic ». 

Après avoir présenté le contexte de la modification simplifiée n°3, cet additif expose les 
modifications apportées aux différentes pièces du P.L.U., les motifs de ces changements et leurs 
incidences sur l’environnement. 

 

1. Présentation contextuelle 
 

 Rappels sur le P.L.U. en vigueur 1.1.

Le P.L.U. a été approuvé, à l’issue d’études approfondies, par délibération du Conseil Municipal 
du 30 janvier 2012.  

Il a depuis fait l’objet de deux modifications simplifiées (n°1 et n°2), approuvées par le Conseil 
Municipal le 24 juin 2013 et le 13 avril 2015 et d’une modification n°1 approuvée en Conseil de 
Territoire le 15 décembre 2016. 

 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.), définit les orientations 
générales d’aménagement et d’urbanisme retenues par la commune sur l’ensemble de son 
territoire autour de trois orientations majeures : 

- Participer à la croissance du cœur de la métropole :  

o Consolider la place de la commune dans le pôle d’emplois de l’ouest 

parisien, en participant à la dynamique et à l’attractivité du pôle d’affaires et de 
bureaux franciliens et en favorisant le développement de l’économie résidentielle ; 

o Agir pour une ville solidaire, par le développement, la diversification et la 
réhabilitation de l’habitat et en poursuivant l’effort engagé en matière de 
développement du logement social. 
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- Poursuivre l’effort de qualification du cadre de vie levalloisien : 

o Embellir la ville, en préservant les éléments remarquables du paysage urbain, 
naturel et architectural, en préservant les valeurs urbaines des quartiers et en 
développant des opérations ciblées de signal urbain ; 

o Consolider et adapter l’offre en matière de services publics ou d’intérêts 

collectifs : équipements sportifs, culturels, scolaires, périscolaires et de la petite 
enfance ; 

o Conforter le tissu commercial, en maintenant une économie résidentielle et une 
diversité de commerces et de services de proximité. 

 

-  Devenir ensemble, acteurs et actrices de la Ville durable : 

o Améliorer les transports et les déplacements, développer les liens entre les 
quartiers et avec les communes voisines, en maîtrisant l’usage de 
l’automobile, en renforçant les transports en commun, en favorisant la place des 
modes doux sur l’espace public ; 

o Économiser les ressources, en agissant en faveur de la biodiversité, en 
protégeant et en valorisant la ressource en eau, et en poursuivant et amplifiant 
les actions de gestion différenciée des déchets ; 

o Améliorer la maîtrise des consommations énergétiques, en agissant sur la 
performance énergétique du bâti et sur la production, la gestion et la distribution 
de l’énergie et en sensibilisant la population ; 

o Adapter le projet aux risques, aux nuisances et aux effets du changement 
climatique, en intégrant des prescriptions liées aux risques naturels et en 
s’engageant pour la réduction des nuisances sonores et sanitaires.  
 

(NB : L’intégralité du P.A.D.D. se trouve dans la Pièce n°2 du P.L.U.) 

 

Ces orientations résultent de la volonté de continuer à développer la ville de façon équilibrée, 
en associant le développement économique à l’accroissement du parc de logements, sans 
renoncer à la préservation du patrimoine urbain, naturel et architectural.   

Elles sont traduites dans le P.L.U. par un zonage reconnaissant les spécificités et les potentiels 
des différents quartiers et par un règlement conçu en fonction de ces spécificités.  

En outre, le P.L.U. pose diverses mesures de protection et de valorisation de 

l’environnement et du patrimoine architectural et paysager. 

Un cahier de protection du patrimoine architectural est ainsi annexé au règlement du P.L.U. 
Il identifie 31 édifices (dont 3 répertoriés par les Monuments Historiques) qui en raison de leur 
histoire et de leur qualité architecturale, font l’objet de mesures règlementaires spécifiques.  

Le P.L.U. recense également, au titre d’ensembles urbains et paysagers à protéger, certains 
ensembles qui marquent la ville et où le bâti et le végétal sont si étroitement mêlés, 
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que la préservation de l’un ne va pas sans l’autre : l’Hôtel de Ville et ses jardins, le parc et le club 
de La Planchette, l’île de La Jatte, les maisons de la Villa Chaptal auxquelles leurs petits jardins 
font des écrins de verdure, l‘ex- British Hospital… 

 
Le P.L.U. protège et développe la nature en ville par une série de mesures et notamment : 

- La protection stricte de la Seine et de ses rives, (classées « corridor écologique » et 
paysager d’intérêt national), ainsi que du site de l’île de la Jatte, classé 
« Espace naturel sensible » par le Département. 
 

- Le maintien et le développement, à l’échelon communal, de la trame verte constituée 
du réseau de jardins publics et privés. Ainsi le P.L.U. impose à chaque terrain de 
maintenir une proportion d’espaces libres et d’y planter au moins 1 arbre pour 100m². 
De cette façon les jardins privés sont conservés, et de nouveaux sont créés en cœur 
d’îlot. Cette trame verte a été complétée par la réalisation de deux importants parcs 
publics : le parc Alsace inauguré à l’automne 2012, et le parc des Cinq Continents - 
Jacques-Chirac inauguré au printemps 2016. 
En outre, les espaces verts publics font l’objet de mesures de protection au titre des 

espaces boisés classés ou de l’article L.123-1-5 III 2° du code de l’Urbanisme 
qui permet d’identifier et de localiser des sites et secteurs à protéger ou à mettre en 
valeur pour des motifs d’ordre écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions 
de nature à assurer leur protection.  
 

- L’obligation de maintenir des proportions de pleine terre, pour assurer la qualité des 
plantations et pour diminuer le phénomène de ruissellement des eaux pluviales et donc 
lutter contre les inondations. 
 

- Le recensement sur le plan de zonage et des servitudes et protection, dans le 

règlement, des arbres les plus intéressants en raison de leur essence, leur âge ou 
leur valeur paysagère. 
 
L’obligation de végétaliser les toitures-terrasses, afin de retenir les eaux pluviales, 
favoriser l’isolation de la construction en hiver, limiter les effets de surchauffe en été et 
favoriser la biodiversité. 
 

- L’application des contraintes règlementaires du Plan de Prévention du Risque 

d’Inondation de la Seine dans les Hauts-de-Seine, qui est annexé au P.L.U. et contient 
les mesures de prévention du risque d’inondation lié aux crues de la Seine. 

 

Dans un contexte où le foncier, de plus en plus rare, constitue un enjeu, les derniers secteurs 
mutables représentent un potentiel précieux dont l’aménagement, dans l’intérêt général, doit 

être maîtrisé afin de mieux préserver le tissu traditionnel de la commune tout en lui 

permettant d’évoluer.  

Ainsi, le P.L.U. fixe des Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.) sur 
les secteurs « Baudin », « Collange » et « Gare » en raison de leur potentiel foncier et de leur 
situation stratégique.  
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L’aménagement des secteurs Baudin et de la Gare est basé sur le principe de diversité des 
fonctions économiques et résidentielles, créant ainsi des pôles mixtes, à proximité du Métro Pont 
de Levallois et de la gare SNCF.   
Le secteur Collange, plus résidentiel, a vocation à accueillir, quant à lui, des logements et un 
équipement autour d’un grand parc urbain, à moins de 10 minutes du métro ou de la gare.  

Ces secteurs sont aujourd’hui aménagés en grande partie, comme prévu au sein des O.A.P. 

(NB : L’intégralité des O.A.P. se trouve dans la Pièce n°3 du P.L.U.) 

 

 Contexte de la modification simplifiée n°3 1.2.

Le Plan Local d’Urbanisme n’est pas un document figé dans le temps. Depuis sa première 
approbation en janvier 2012, le P.L.U. de la Commune de Levallois a ainsi fait l’objet de plusieurs 
procédures permettant son évolution. 

 

1.1.1 Les modifications simplifiées n°1 et n°2 de 2013 et 2015 

Les principaux changements apportés lors des modifications simplifiées de 2013 et 2015, sont 
rappelés ici :  

- Adaptations apportées à l’O.A.P. du « Secteur Gare », en fonction de l’évolution du 
projet ;  

- Augmentation de la constructibilité d’un terrain situé en zone UB, pour permettre la 
réalisation d’une opération de logements libres, en adéquation avec l’environnement 
résidentiel de cette emprise rendue mutable ; 

- Instauration d’emplacements réservés en vue de la réalisation de programmes de 
logements sociaux ; 

- Ajustements du règlement (graphique et écrit). 

 

1.1.2 La modification n°1 de 2016 

La modification n°1 de 2016, quant à elle, avait pour objet principal l’adaptation des pièces du 
P.L.U. aux dispositions des lois Grenelle 2 et A.L.U.R. et a permis les principaux changements 
suivants : 

- Ajout de chapitres dans le Rapport de présentation : analyse de la consommation 
d’espaces, trame verte urbaine, capacités de mutation et de densification, énergies 
renouvelables, stationnement… ; 

- Compléments au P.A.D.D. sur la modération de la consommation des espaces et le 
développement des communications numériques ; 

- Ajout d’un chapitre sur l’évaluation des résultats de l’application du P.L.U., comportant les 
indicateurs possibles pour effectuer cette évaluation.  

 

Elle comportait également d’autres changements, principalement : 
- Des adaptations apportées à l’O.A.P. du « Secteur Collange », en fonction de l’évolution 

du projet ; 
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- Des adaptations et mise à jour de servitudes (mixité sociale, emplacements réservés 
pour voie et espace public) sur les documents graphiques ; 

- Des clarifications et des adaptations du règlement écrit, notamment concernant les 
articles 2, 6, 7, 8, des zones UA, et UB ; 

- Ajustements du règlement (graphique et écrit). 

 

1.1.3 Les mises à jour des annexes de 2017 et 2020 

Enfin, les annexes du P.L.U. ont également fait l’objet de deux procédures de mise à jour, en 
2017 et en 2020 :  

- Mise à jour des annexes concernant le Plan de Prévention des Risques d’Inondation 
(P.P.R.I.), à la suite de l’arrêté préfectoral de modification du P.P.R.I. du 7 juillet 2017, 
par arrêté du Conseil de Territoire le 13 octobre 2017. 
 

- Mise à jour des annexes concernant les Servitudes d’Utilité Publique (S.U.P.) et ajout 
d’une annexe concernant les Secteurs d’Information sur les Sols (S.I.S), par arrêté du 
Conseil de Territoire le 12 février 2020. 
 

1.1.4 La présente modification simplifiée n°3 

L’objet de la présente modification simplifiée n°3 est de corriger une erreur matérielle, sur le 
plan des dispositions règlementaires applicables à la zone UB en matière de Hauteurs des 
constructions. 

Elle entraîne des modifications uniquement sur les pièces suivantes :  

- Pièce n°1 Rapport de présentation 
Un additif vient compléter le rapport de présentation du P.L.U. Il contient l’exposé, la 

justification et les incidences des évolutions contenues dans la présente modification 

simplifiée n°3 du P.L.U. 

 

- Pièce n°5.3 Dispositions règlementaires applicables à la zone UB / 

Pièce n°5.3.C « Hauteurs des constructions » 

La Pièce n°UB 5.3.C « Hauteurs des constructions » est modifiée. Les autres plans de la 

Pièce n°5.3 ne sont pas modifiés. 
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2. Justification du choix et compatibilité de la procédure 
 
 
Rappel : Conformément à l’article 12 IV du Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la 

partie réglementaire du livre Ier du Code de l’Urbanisme et à la modernisation du contenu du plan 

local d’urbanisme, le contenu modernisé du P.L.U. ne s’applique qu’aux P.L.U. élaborés ou faisant 

l’objet d’une révision générale postérieurement au 1er janvier 2016. 

Les P.L.U. dont le contenu est issu des dispositions en vigueur avant la réforme et qui font l’objet de 

procédures de modification, de mise en compatibilité ou de révision allégée (lancées avant ou après le 

1er janvier 2016) continuent à appliquer les dispositions des articles réglementaires en vigueur au 

31 décembre 2015 jusqu’à leur prochaine révision générale. 

La Commune de Levallois a lancé une procédure de modification simplifiée n°3 du P.L.U. en 

septembre 2020.  

Le P.L.U. continue ainsi d’appliquer les dispositions règlementaires en vigueur au 31 décembre 2015.  

Pour conserver la cohérence entre les articles réglementaires et législatifs du Code de l’Urbanisme, le 

P.L.U. continue également d’appliquer les dispositions de la partie législative du Code de l’Urbanisme 

avant recodification à droit constant par l’Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015.  

Un tableau de concordance des articles du Code de l’Urbanisme est annexé au présent additif au 

rapport de présentation. 

La modification simplifiée n° 3 du P.L.U. s’inscrit dans le cadre des articles L. 153-45 à L.153-48 
du Code de l’Urbanisme. 

Selon les dispositions prévues par l’article L. 153-45 à L. 153-48 du Code de l’Urbanisme, 
combinées avec les dispositions des articles L. 153-31, L. 151-34 et L. 153-36 à L. 153-40, un 
P.L.U. peut faire l’objet d’une modification simplifiée, dans les cas où (conditions cumulatives) la 
modification : 

· Ne porte pas atteinte au P.A.D.D. (Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable) ; 

· Ne réduit pas un E.B.C. (Espace Boisé Classé), une zone agricole ou naturelle et 
forestière, ni une protection (contre les risques, les nuisances, pour la qualité des sites, 
les paysages ou les milieux naturels) ; 

· N’ouvre pas à l’urbanisation une zone à urbaniser (AU) de plus de 9 ans d’ancienneté ; 
· Ne majore pas de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 

de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
· Ne diminue pas les possibilités de construire ; 
· Ne réduit pas la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser (U ou AU) ; 
· A pour objet la correction d’une erreur matérielle. 

 

La présente modification du P.L.U., ayant uniquement pour objet la rectification d’une erreur 

matérielle, peut donc faire l’objet d’une modification simplifiée. 
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Motifs des changements apportés 
au P.L.U. 

 

 

La présente modification simplifiée n°3 du Plan Local d’Urbanisme a pour objet la correction 
d’une erreur matérielle, sur le plan précisant les dispositions règlementaires de la zone UB, 
Pièce n° 5.3.C « Hauteurs des constructions », plan que l’on retrouve au sein des documents 
suivants du P.L.U. :  

· Pièce n° 5 : Documents graphiques : 
· Pièce n° 5.3 « Dispositions règlementaires applicables à la zone UB » : 

o Pièce n° 5.3.C « Hauteurs des constructions ». 

 

Cette pièce règlementaire accompagne et précise le règlement écrit, en articulation avec les 
autres documents de la Pièce 5.3 : 

- Pièce 5.3.A « Traitement des espaces publics et localisation des équipements publics » ; 
- Pièce 5.3.B « Implantation des constructions – Servitudes d’urbanisme et 

d’architecture » ; 
- Pièce 5.3.D « Constructibilité des îlots. 

 
La Pièce n° 5.3.C « Hauteurs des constructions » précise notamment les dispositions 
règlementaires en matière de hauteurs plafond sur la zone, et de gabarits. 

 

Les modifications du plan concernent : 
- des rétablissements ou suppressions de trames indiquant les prescriptions en matière de 

hauteurs des constructions imprécises ou manquantes ; 
- des précisions et un « toilettage » des cotes erronées ou imprécises. 
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1. Une modification pour corriger une erreur matérielle 

 
La zone UB du P.L.U. correspond au quartier couvert par le périmètre de la ZAC « Front de 
Seine » (créée par arrêté préfectoral du 11 Août 1987), occupant la totalité du bord de Seine. 

Comme l’indique le Volet 4 du Rapport de Présentation du P.L.U., « le plan local d’urbanisme 
reprend globalement le Plan d’Aménagement de la Zone (P.A.Z.), en l’actualisant avec les textes 
en vigueur et en prenant en compte les objectifs du P.A.D.D. » (p.291). 

Ainsi, les documents de la Pièce n° 5.3 « Dispositions règlementaires applicables à la zone 
UB » du P.L.U. reprennent les plans du P.A.Z. de la Z.A.C.  

Aussi, si certaines dispositions ont été complétées, au moment de l’élaboration du P.L.U., pour 
favoriser la mise en œuvre des orientations du P.A.D.D., le plan 5.3.C « Hauteurs des 
constructions » du P.L.U. est, quant à lui, identique au dernier plan n°4 du P.A.Z. de la Z.A.C. 
« Front de Seine », intitulé « Hauteurs des constructions ». 

 

Or, il s’avère que ce plan du P.A.Z. comportait déjà une erreur matérielle, qui fut donc reportée 
sur le plan 5.3.C « Hauteurs des constructions » du P.L.U., et est restée depuis son élaboration 
jusqu’aux dernières modifications du document.    

 

Cette erreur matérielle a pour origine, le passage du format papier au format numérique du plan 
n°4 du P.A.Z. de la Z.A.C. « Front de Seine », intitulé « Hauteurs des constructions ». 

En effet, lors de la révision du P.A.Z du 12 décembre 2005 et du passage du format papier à un 
format vectoriel (.dwg), le plan fut retranscrit dans son intégralité, à une échelle plus grande (du 
1/500ème au 1/1000ème), et avec une légende au rendu graphique légèrement différent. 

 

C’est lors de ce changement de format et d’échelle, changeant globalement l’aspect du plan (voir 
page suivante) que certains éléments graphiques ont disparu ou ont été figurés de manière 
imprécise, rendant difficile leur compréhension et leur articulation avec les autres pièces et le 
règlement écrit.  

 

  



13 
PLU Levallois-Perret – Modification simplifiée n°3 du PLU 

Pièce n° 1 Additif au rapport de présentation 

Extrait du plan n°4 du P.A.Z de 2002, avant numérisation lors de la révision du 12 décembre 2005 : 
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Extrait du plan numérisé, repris dans le P.L.U., Pièce n° 5.3.C « Hauteurs des constructions » 

 

 
 

LÉGENDE 
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2. Description des modifications à apporter 
 

La totalité des éléments à modifier sur la pièce n° 5.3.C « Hauteurs des constructions » du P.L.U. 
approuvé le 30 janvier 2012 et modifié le 15 décembre 2016, se trouve sur le secteur ciblé du 
quartier des îlots autour de la Place Georges-Pompidou.  
 

Localisation des modifications sur la pièce n° 5.3.C « Hauteurs des constructions » du P.L.U. 
approuvé le 30 janvier 2012 et modifié le 15 décembre 2016 

 

 

Zoom sur le quartier de la Place Georges-Pompidou, concerné par les modifications (Extrait de la 

pièce n° 5.3.C « Hauteurs des constructions » du P.L.U. approuvé le 30 janvier 2012 et modifié le 

15 décembre 2016) 
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 Rétablissement de la trame hachurée, indiquant la hauteur plafond des 2.1.

constructions, du côté pair de l’Avenue Georges-Pompidou : 

 
Sur la Pièce n°5.3.C du P.L.U. approuvé le 30 janvier 2012 et modifié le 15 décembre 2016, 
une trame hachurée indiquant la hauteur plafond des constructions (en m NGF) est manquante 
du côté pair de l’avenue Georges-Pompidou. 
 
Hachure manquante sur la pièce n° 5.3.C « Hauteurs des constructions » du P.L.U. approuvé le 30 

janvier 2012 et modifié le 15 décembre 2016  

 

 
 
Or l’absence de hachure sur le plan n’est pas volontaire, elle tient certainement à une 
malencontreuse suppression, lors du passage au format numérique, comme indiqué 
précédemment. 

En effet, d’une part, la hachure concernée doit localiser les dispositions en matière de hauteur 
plafond des constructions, et complète en ce sens le règlement (article UB.10. de la Pièce n°4.1 
du P.L.U.). Son absence laisse un vide règlementaire et peut être sujette à interprétations, 
ne permettant pas de déterminer une hauteur plafond à cet endroit précis. 
 

 

Article UB.10. Hauteur maximale des constructions : 
 
10.1. Hauteur des constructions 

Les constructions respecteront « a) » ou ne pourront dépasser « b) » les hauteurs indiquées au 
document graphique n° UB 5.3.C. « hauteurs des constructions ». 

Figurent sur ce document : 
a) L’indication accompagnée d’une flèche de la cote NGF* normale des acrotères* ou corniches visibles 
depuis l’espace public : cette cote marquant le gabarit de la rue sera respectée impérativement sur toute 
la longueur de la façade indiquée sur le plan, y compris lorsque celle-ci présente un retrait. 
Lorsque deux cotes figurent sur ce plan, elles indiquent un seuil minimum et un seuil maximum. 

b) L’indication des plafonds de hauteur pour l’ensemble des volumes susceptible d’être construits. 
Il s'agit d'une hauteur maximale fixant un vélum à ne pas dépasser. 
Les volumes construits pourront s'établir à cette cote ou en deçà de cette cote, à condition de respecter 
les hauteurs imposées d'acrotères et de corniches indiquées au a) ci-dessus. 

 
           Extrait du Règlement du P.L.U. 
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D’autre part, on constate que cette hachure existe bel et bien du côté impair de l’Avenue 
Georges-Pompidou sur le plan du P.L.U. approuvé le 30 janvier 2012 et modifié le 15 décembre 
2016. Cette même hachure est également présente sur le plan d’origine du P.A.Z. de la « ZAC 
Front de Seine », de chaque côté de l’Avenue Georges-Pompidou et indique une hauteur plafond 
entre 51.30m et 49.80m. 
 
Hachure présente sur le plan n°4 du P.A.Z., avant numérisation   

 
 
 
Par ailleurs, il est important de noter que les autres pièces graphiques des dispositions 
règlementaires de la zone UB du P.L.U. approuvé le 30 janvier 2012 et modifié le 15 décembre 
2016, démontrent bien la constructibilité de ce secteur, et notamment les pièces n°5.3.B 
« Implantation des constructions – servitudes d’urbanisme et d’architecture » et n°5.3.D 
« Constructibilité des ilots », au sein desquelles, le secteur concerné est bien compris à l’intérieur 
des enveloppes d’implantation des constructions.  

Ce secteur étant constructible, il doit donc bien faire l’objet d’indications concernant les hauteurs 
plafond à respecter. 
 
Extrait du secteur concerné dans la Pièce n°5.3.B du P.L.U. approuvé le 30 janvier 2012 et modifié le 

15 décembre 2016 « Implantation des constructions – servitudes d’urbanisme et d’architecture » : 

 

 
 
Le secteur concerné (en rouge ci-dessus) est bien situé à l’intérieur des enveloppes 
d’implantation des constructions. 
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Extrait du secteur concerné dans la Pièce n°5.3.D du P.L.U. approuvé le 30 janvier 2012 et modifié le 

15 décembre 2016 « Constructibilité des ilots » : 

 

 
 

- Le secteur concerné (en rouge ci-dessus) est bien situé à l’intérieur des ilots 
opérationnels 

 
Enfin, la pièce n° 5.1 « Zonage et servitudes » du P.L.U., approuvé le 30 janvier 2012 et modifié 
le 15 décembre 2016, ne fait pas non plus apparaître d’éléments qui pourraient contraindre la 
constructibilité sur ce secteur. 
 
Extrait du secteur concerné dans la Pièce n°5.1 du P.L.U. approuvé le 30 janvier 2012 et modifié le 

15 décembre 2016 « Zonage et servitudes » (secteur concerné ciblé en pointillés jaune ci-dessous) : 

 
 
 
 
Ø Afin de rétablir les informations apportées en matière de hauteurs plafond des 

constructions, et en cohérence avec les éléments précédemment cités, la hachure est 

donc rétablie du côté pair de l’Avenue Georges-Pompidou (voir page suivante). 
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P.L.U. approuvé le 30 janvier 2012 et modifié le 15 décembre 2016 :  

 
 

 
 

Modification simplifiée n°3 du PLU (évolution en rouge) :  

 

 

 

 

 Rétablissement de l’indication de hauteurs strictes à l’acrotère sur certaines 2.2.

parties d’îlots, à l’Ouest de la Place Georges-Pompidou : 

 
Sur le plan n° UB 5.3.C. du P.L.U. approuvé le 30 janvier 2012 et modifié le 15 décembre 2016, 
des traits indiquant la hauteur stricte à l’acrotère à respecter, ainsi que les cotes les 
accompagnant, sont manquants sur certaines parties d’ilots, à l’Ouest de la Place Georges-
Pompidou :  

- pour les bâtiments situés le long du Quai Charles-Pasqua (parcelles B58 B61 B60) ; 
- pour les bâtiments situés à l’angle de l’Allée Auguste-Renoir et de l’Avenue Georges-

Pompidou ;  
- pour le bâtiment situé à l’angle de l’Avenue Georges-Pompidou et de la rue Thierry-

Le Luron. 
 

(voir page suivante) 
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Traits et cotes manquants sur la pièce n° 5.3.C « Hauteurs des constructions » du P.L.U. approuvé le 

30 janvier 2012 et modifié le 15 décembre 2016 :  

 
 
De la même manière que pour les hachures (Chapitre 2.1) et comme expliqué précédemment, il 
ne s’agissait pas d’une volonté de suppression de la règle lors de l’élaboration du P.L.U., mais 
d’une suppression par erreur graphique, lors du passage au format numérique de l’ancien plan 
du P.A.Z. de la Z.A.C. « Front de Seine ». 
 

En effet, le P.A.Z. proposait un jeu de symétrie sur et autour de la Place Georges-Pompidou, 
faisant aujourd’hui l’identité du quartier et qu’il convient de conserver. Ceci se confirme par la 
présence de ces mêmes indications à l’Est de la Place, concernant la hauteur stricte à l’acrotère 
à respecter. 
 
Trait présent sur le plan n°4 du P.A.Z., avant numérisation, établi dans un esprit de symétrie 

d’aménagement des îlots autour de la Place Georges-Pompidou :  

 
 

Ø Afin de rétablir la cohérence d’informations apportées en matière de règles de 

hauteurs strictes à l’acrotère à respecter, ainsi que l’esprit de symétrie d’aménagement 
des îlots autour de la Place Georges-Pompidou, les traits figurant ces obligations sont 

donc rétablis, tels qu’initialement indiqués dans l’ancien plan du P.A.Z. Les cotes 

Quai Charles-Pasqua 

A
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B58 B61 B60 
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d’origine indiquant 39 m, le long du quai Charles-Pasqua sont également rétablies, en 

symétrie avec les indications existantes à l’Est de la Place.  

 
 

P.L.U. approuvé le 30 janvier 2012 et modifié le 15 décembre 2016 : 

 

 

Modification simplifiée n°3 du PLU (évolution en rouge) : 
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 Rectification des autres erreurs graphiques sur les portiques et la trame 2.3.

figurant « l’aménagement de la place » : 

 
D’autres erreurs graphiques apparaissent sur le plan du P.L.U. approuvé le 30 janvier 2012 et 
modifié le 15 décembre 2016, sur les portiques de l’Avenue et autour de la Place Georges-
Pompidou :  

- manque de 2 traits pouvant laisser penser qu’il n’y a pas de portiques, le long de 
l’avenue Georges-Pompidou, à l’Ouest de la Place ; 

- présence de trame hachurée à la place du figuré des portiques, le long de l’avenue 
Georges-Pompidou, à l’Est de la Place, côté impair ; 

- trame pointillée inexistante sur certains ilots autour de la Place Georges-Pompidou, 
trame intitulée « Aménagement de la place ». 

 
Erreurs sur les portiques (en rouge) le long de l’avenue Georges-Pompidou et manque de trame en 

pointillé autour de la Place Georges-Pompidou (en orange). Extrait de la pièce n° 5.3.C « Hauteurs 

des constructions » du P.L.U. approuvé le 30 janvier 2012 et modifié le 15 décembre 2016 : 

 
 
Cette erreur, datant elle aussi de la numérisation du P.A.Z. de la ZAC « Front de Seine », est 
certainement due au changement d’échelle et au nombre important d’éléments graphiques à 
reporter lors de la numérisation. 
 
Portiques et aménagement de la Place Georges-Pompidou figurés sur le plan n°4 du P.A.Z., avant 

numérisation :  

 

 
 
Ø Afin de redonner une meilleure lisibilité au plan et d’éviter l’interprétation des 

dispositions règlementaires, les traits manquants et la trame en pointillés sont rétablis 

et les hachures sont remplacées par le figuré des portiques. (voir page suivante) 



23 
PLU Levallois-Perret – Modification simplifiée n°3 du PLU 

Pièce n° 1 Additif au rapport de présentation 

 

P.L.U. approuvé le 30 janvier 2012 et modifié le 15 décembre 2016 : 

 
 

 
 

Modification simplifiée n°3 du PLU (évolution en rouge) : 
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 Rectification des cotes  2.4.

Enfin, certaines cotes du plan de la Pièce n° 5.3.C « Hauteurs des constructions », sont 
imprécises, inexistantes ou mal placées, rendant peu lisibles ou erronées les informations 
données.  

Extrait de la pièce n° 5.3.C « Hauteurs des constructions » du P.L.U. approuvé le 30 janvier 2012 et 

modifié le 15 décembre 2016, côtes manquantes ou présentant des erreurs : 

 
 
 
Ces manques, erreurs et imprécisions des cotes datent également de la numérisation du P.A.Z. 
de la ZAC « Front de Seine » et sont aussi très certainement dues au changement d’échelle et à 
leur nombre important à reporter. 
 
Cotes d’origine sur le plan n°4 du P.A.Z., avant numérisation :  

 
 
Ø Afin d’éviter tout risque de confusion ou de mauvaise interprétation, elles sont donc 

reprécisées et/ou déplacées. (voir page suivante) 
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P.L.U. approuvé le 30 janvier 2012 et modifié le 15 décembre 2016 : 

 
 

 
 

Modification simplifiée n°3 du PLU (évolution en rouge) : 
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3. Les modifications apportées à la Pièce 5.3.C « Hauteurs des constructions » 
 

Extrait de la pièce modifiée n° 5.3.C du P.L.U. « Hauteurs des constructions », dans le cadre de la Modification n°3 du P.L.U.(modifications en rouge) 
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Incidences des modifications du 
Plan sur l’environnement 

 

 

L’évaluation des incidences du P.L.U. ainsi que l’exposé de la manière dont le P.L.U. prend 

en compte le souci de la préservation et de la mise en valeur de l’environnement figurent 

dans le volet 5 du rapport de présentation du P.L.U. approuvé le 30 janvier 2012, complété 

par la modification n°1 du 15 décembre 2016.  

La présente modification simplifiée n°3, ayant uniquement pour objet la rectification d’une erreur 
matérielle, ne remet en cause ni cette évaluation ni cet exposé.  

 
En effet, d’une part, les modifications apportées sont limitées au plan 5.3.C « Hauteurs des 
constructions », lui-même faisant partie d’un ensemble de dispositions règlementaires graphiques 
à respecter, qui concernent le secteur de la Z.A.C. « Front de Seine », dont le programme est 
aujourd’hui en cours d’achèvement. 

D’autre part les modifications ne portent pas atteinte aux paysages, au patrimoine, ou aux milieux 
naturels. Elles contribuent au contraire à renforcer l’identité paysagère du quartier existant autour 
de la Place Georges-Pompidou, en partie grâce au respect de la symétrie des prescriptions en 
matière d’aménagement.  

Rappelons que la Pièce n°UB 5.3.B « Implantation des constructions – servitudes d’urbanisme et 
d’architecture », qui repère les éléments de paysage et de patrimoine à préserver ou à mettre en 
valeur ainsi que les risques sur ce secteur, n’est pas concernée par la présente modification. 
Il en est de même pour les autres pièces applicables à la zone UB (UB 5.3.A et UB 5.3.D). 

Enfin, cette modification n’apporte ni ne supprime pas de disposition règlementaire. Elle vise à 
rétablir la cohérence entre le règlement écrit (non modifié) et le plan 5.3.C, pour limiter les 
risques d’interprétation et consolider le règlement du P.L.U. 

L’objet de la modification simplifiée n°3 est donc très limité et sans incidence sur l’environnement.  
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Texte Ancienne réf. Nouvelle réf. 

Nouvel article  L. 103-1 

 L. 111-1 

 L. 134-10 

 L. 172-1 

 L. 173-1 

 L. 174-2 

Code de l'urbanisme art. L. 110, phrases 1, 2 et 

dernière partie 

L. 101-1 

art. L. 110, phrases 3 première 

partie et 4 

L. 101-2 

art. L. 111-1, alinéa 1 L. 101-3 

art. L. 111-1, alinéas 2 et 3 L. 111-2 

art. L. 111-1-1, alinéas 1 à 11 L. 131-1 

art. L. 111-1-1, alinéas 12 à 17 L. 131-2 

art. L. 111-1-1, alinéa 18 L. 131-3 

art. L. 111-1-1, alinéas 3 et 19 L. 131-4 

art. L. 111-1-1, alinéa 20 L. 131-6 

art. L. 111-1-1, alinéas 21 et 

22 

L. 131-7 

art. L. 111-1-1, alinéa 23 non repris 

art. L. 111-1-1, alinéas 24 et 

25 

non repris 

art. L. 111-1-2, alinéa 1 L. 111-3 

art. L. 111-1-2, alinéas 2 à 5 L. 111-4 

art. L. 111-1-2, alinéas 6 et 7 L. 111-5 

art. L. 111-1-4, alinéas 1 et 2 L. 111-6 

art. L. 111-1-4, alinéas 3 à 8 L. 111-7 

art. L. 111-1-4, alinéa 9 L. 111-8 

art. L. 111-1-4, alinéa 10 L. 111-9 

art. L. 111-1-4, alinéa 11 L. 111-10 

art. L. 111-1-5, alinéa 1 L. 112-1 

art. L. 111-1-5, alinéas 2 et 3 L. 112-2 

art. L. 111-1-6 L. 111-22 

art. L. 111-2 L. 111-13 

art. L. 111-3, alinéa 1 L. 111-15 

art. L. 111-3, alinéa 2 L. 111-23 

art. L. 111-3-1, alinéa 1 L. 114-1 

art. L. 111-3-1, alinéa 5 L. 114-2 

art. L. 111-3-1, alinéa 6 L. 114-3 
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art. L. 111-3-1, alinéas 2 à 4 L. 114-4 

art. L. 111-4 L. 111-11 

art. L. 111-5 L. 115-1 

art. L. 111-5-1 L. 115-2 

art. L. 111-5-2 L. 115-3 

art. L. 111-5-3, alinéa 1 L. 115-4 

art. L. 111-5-3, alinéa 2 L. 115-5 

art. L. 111-5-4 L. 115-6 

art. L. 111-6 L. 111-12 

art. L. 111-6-1, alinéa 1 L. 111-19 

art. L. 111-6-1, alinéa 2 L. 111-20 

art. L. 111-6-1, alinéa 3 L. 111-21 

art. L. 111-6-1, Alinéa 1 

phrase 2 

L. 151-37 

art. L. 111-6-2, alinéa 1 L. 111-16 

art. L. 111-6-2, alinéas 2 et 3, 

phrases 1 et 3 

L. 111-17 

art. L. 111-6-2, alinéa 3, 

phrase 2 

Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 111-6-2, alinéas 4 et 5 L. 111-18 

art. L. 111-7 L. 424-1 

art. L. 111-8 L. 424-1 

art. L. 111-9 L. 424-1 

art. L. 111-10, alinéas 1, 2 et 

4, ecqc les opérations 

d'aménagement dans le 

périmètre des OIN 

L. 102-13 

 L. 424-1 

art. L. 111-11 L. 424-1 

art. L. 111-12 art. L. 421-9 

art. L. 111-13 L. 111-24 

art. L. 112-1 L. 111-14 

art. L. 113-1 L. 102-4 

art. L. 113-2, alinéa 1 L. 102-6 

art. L. 113-2, alinéa 2, phrase 

1 

L. 102-7 

art. L. 113-2, alinéa 2, phrase 

2 

Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 113-3, alinéa 1 non repris 

art. L. 113-3, alinéa 2 et alinéa 

3, phrases 1 et 3 

L. 102-8 
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art. L. 113-3, alinéa 3, phrase 

2 

L. 102-9 

art. L. 113-4 L. 102-5 

art. L. 113-5, alinéa 1, phrases 

1 et 2, alinéas 2 et 3 

L. 102-11 

art. L. 113-6 L. 102-10 

art. L. 121-1 L. 101-2 

art. L. 121-2, alinéa 1 L. 132-1 

art. L. 121-2, alinéa 4 L. 132-3 

art. L. 121-2, alinéas 2 et 3 L. 132-2 

art. L. 121-2-1 L. 132-4 

art. L. 121-3 L. 132-6 

art. L. 121-4, alinéa 3 abrogé 

art. L. 121-4, alinéas 1 et 2 L. 132-7 

art. L. 121-4, alinéas 4 à 6 L. 132-8 

art. L. 121-4, alinéas 7 à 10 L. 132-9 

art. L. 121-4-1, alinéa 2 Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 121-4-1, alinéa 1 L. 131-9 

art. L. 121-4-1, alinéa 2 Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 121-5 L. 132-12 

art. L. 121-6 Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 121-6, alinéa 1, phrase 

1 

L. 132-14 

art. L. 121-7, alinéa 1 L. 132-15 

art. L. 121-7, alinéa 2 L. 132-5 

art. L. 121-7, alinéa 3 Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 121-7, alinéa 4 L. 132-16 

art. L. 121-8 L. 600-12 

art. L. 121-9, alinéa 1 L. 102-2 

art. L. 121-9, alinéa 7 L. 102-3 

art. L. 121-9, alinéas 2 à 6 L. 102-1 

art. L. 121-9-1, phrase 2 L. 102-12 

art. L. 121-9-1, phrase 1 L. 171-1 

art. L. 121-10, alinéa 12 L. 104-3 

art. L. 121-10, alinéas 1 à 5 L. 104-1 

art. L. 121-10, alinéas 6 à 11 L. 104-2 
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art. L. 121-11, alinéa 1 L. 104-4 

art. L. 121-11, alinéa 2 L. 104-5 

art. L. 121-12, alinéa 1 L. 104-6 

art. L. 121-12, alinéa 2 non repris 

art. L. 121-13, alinéa 1 L. 104-7 

art. L. 121-13, alinéa 1, 

phrases 2 et 3 

Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 121-13, alinéa 2 L. 104-8 

art. L. 121-13, alinéa 3 abrogé 

art. L. 121-14 L. 104-7 

art. L. 121-15 L. 104-2 

art. L. 122-1-1, phrase 1 L. 141-1 

art. L. 122-1-1, phrases 2 et 3 L. 141-2 

art. L. 122-1-2 L. 141-3 

art. L. 122-1-3 L. 141-4 

art. L. 122-1-4 L. 141-5 

art. L. 122-1-5, alinéas 1 et 2 L. 141-5 

art. L. 122-1-5, alinéa 5 L. 141-6 

art. L. 122-1-5, alinéa 18 L. 141-7 

art. L. 122-1-5, alinéa 21 L. 141-8 

art. L. 122-1-5, alinéas 9 à 12 L. 141-9 

art. L. 122-1-5, alinéas 3 et 4 L. 141-10 

art. L. 122-1-5, alinéa 17 L. 141-11 

art. L. 122-1-5, alinéas 6 et 7 L. 141-14 

art. L. 122-1-5, alinéa 22 L. 141-18 

art. L. 122-1-5, alinéa 8 L. 141-19 

art. L. 122-1-5, alinéa 16 L. 141-20 

art. L. 122-1-5, alinéas 13 et 

15 

L. 141-21 

art. L. 122-1-5, alinéas 13 et 

14 

L. 141-22 

art. L. 122-1-5, alinéas 19 et 

20 

L. 142-3 

art. L. 122-1-6 L. 141-18 

art. L. 122-1-7 L. 141-12 

art. L. 122-1-8, alinéa 1 L. 141-13 

art. L. 122-1-8, alinéas 2 à 5 L. 141-15 

art. L. 122-1-9, alinéas 1 et 2 L. 141-16 

art. L. 122-1-9, alinéas 3 à 6 L. 141-17 
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art. L. 122-1-10 L. 141-23 

art. L. 122-1-11 L. 141-24 

art. L. 122-1-13, alinéa1 L. 131-1 

art. L. 122-1-13, alinéa 3 abrogé 

art. L. 122-1-15, alinéa 1 L. 142-1 

art. L. 122-1-15, alinéa 2 L. 142-2 

art. L. 122-2, alinéas 1 à 6 et 8 L. 142-4 

art. L. 122-2, alinéa 7 Art. 14 

ordonnance 

art. L. 122-2-1, alinéa 1 L. 142-5 

art. L. 122-2-1, alinéa 2 Art. 14 

ordonnance 

art. L. 122-2-1, alinéa 3 Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 122-3, alinéa 1 L. 143-1 

art. L. 122-3, alinéa 2 L. 143-2 

art. L. 122-3, alinéa 6 L. 143-4 

art. L. 122-3, alinéa 7, 

phrases1 et 2 

L. 143-5 

art. L. 122-3, alinéa 7, phrase 

3 

Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 122-3, alinéa 7, phrase 

4 

L. 143-6 

art. L. 122-3, alinéa 8 L. 143-9 

art. L. 122-3, alinéas 3 à 5 L. 143-3 

art. L. 122-4 L. 143-16 

art. L. 122-4-2 Code des 

transports L. 1231-

13 

art. L. 122-4-3 L. 144-1 

art. L. 122-5, alinéa 5 L. 143-12 

art. L. 122-5, alinéa 6 L. 143-13 

art. L. 122-5, alinéas 1 et 2 L. 143-10 

art. L. 122-5, alinéas 3 et 4 L. 143-11 

art. L. 122-5, alinéas 7 et 8 L. 143-14 

art. L. 122-5-1 L. 143-7 

art. L. 122-5-2 L. 143-7 

art. L. 122-5-3 L. 143-8 

art. L. 122-6 L. 143-17 

art. L. 122-6-1 L. 132-10 
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art. L. 122-6-2 Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 122-6-2, alinéa 1 L. 132-13 

art. L. 122-7 L. 143-18 

art. L. 122-7-1 L. 143-19 

art. L. 122-8, alinéa 10 Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 122-8, alinéas 1 à 9 L. 143-20 

art. L. 122-9 L. 143-21 

art. L. 122-10, alinéa 1 en 

partie 

L. 143-22 

art. L. 122-10, alinéa 1 en 

partie, alinéa 2 

Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 122-11 L. 143-23 

art. L. 122-11-1, alinéa 1, 

phrase 4 

L. 133-6 

art. L. 122-11-1, alinéa 6 L. 141-26 

art. L. 122-11-1, alinéa 10 L. 143-23 

art. L. 122-11-1, alinéa 1, 

phrases 1 et 2 

L. 143-24 

art. L. 122-11-1, alinéa 1, 

phrase 3 

Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 122-11-1, alinéas 2 à 5 L. 143-25 

art. L. 122-11-1, alinéa 9 L. 143-27 

art. L. 122-11-1, alinéa 7, ecqc 

révision 

L. 143-30 

art. L. 122-11-1, alinéa 7, ecqc 

modification 

L. 143-36 

art. L. 122-11-1, alinéa 8 L. 143-39 

art. L. 122-11-1, alinéa 7, ecqc 

MeCDU 

L. 143-50 

art. L. 122-12 L. 143-15 

art. L. 122-13 L. 143-28 

art. L. 122-14, alinéa 7 L. 143-31 

art. L. 122-14, alinéas 1 à 4 L. 143-29 

art. L. 122-14, alinéas 5 et 6 L. 143-30 

art. L. 122-14-1, alinéa 1 L. 143-32 

art. L. 122-14-1, alinéas 2 et 3 L. 143-33 

art. L. 122-14-2, alinéa 3 L. 143-33 

art. L. 122-14-2, alinéas 1 et 2 L. 143-34 

art. L. 122-14-2, alinéa 4 L. 143-35 
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art. L. 122-14-3, alinéa 1 L. 143-37 

art. L. 122-14-3, alinéas 2 à 4 L. 143-38 

art. L. 122-15 L. 143-44 

art. L. 122-16, alinéa 15 L. 143-41 

art. L. 122-16, alinéas 16 et 17 L. 143-42 

art. L. 122-16, alinéas 1 à 14 L. 143-40 

art. L. 122-16-1, alinéas 1, 3, 

4, 6, 8 à 10, 12, 13 

L. 143-43 

art. L. 122-16-1, alinéa 1 L. 143-44 

art. L. 122-16-1, alinéa 2 L. 143-45 

art. L. 122-16-1, alinéas 3 à 6 

et 8 

L. 143-46 

art. L. 122-16-1, alinéa 7 L. 143-47 

art. L. 122-16-1, alinéas 9 à 11 L. 143-48 

art. L. 122-16-1, alinéas 12 à 

18 

L. 143-49 

art. L. 122-17 L. 173-2 

art. L. 122-18 abrogé 

art. L. 122-19 L. 171-1 

art. L. 122-9, ecqc délai Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 123-1, alinéa 1, phrase 

1 

L. 151-1 

art. L. 123-1, alinéa 1, phrases 

2 et 4 

L. 151-2 

art. L. 123-1, alinéa 11 non repris 

art. L. 123-1, alinéa 14 L. 153-3 

art. L. 123-1, alinéa 17 L. 151-11 

art. L. 123-1, alinéa 2 L. 151-45 

art. L. 123-1, alinéa 3, phrase 

1, alinéas 11 et 12 

L. 153-1 

art. L. 123-1, alinéa 3, phrase 

2 

L. 153-2 

art. L. 123-1, alinéa 4 L. 151-46 

art. L. 123-1, alinéa 5, phrase 

1 

L. 151-46 

art. L. 123-1, alinéa 5, phrase 

3 

L. 151-47 

art. L. 123-1, alinéa 6 L. 151-48 

art. L. 123-1, alinéas 15 et 16 L. 153-7 

art. L. 123-1, alinéas 7 et 8 L. 152-9 
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art. L. 123-1, alinéas 9 et 10 L. 153-9 

art. L. 123-1, alinéas 9 et 10, 

ecqc les cartes co 

L. 163-3 

art. L. 123-1-1, alinéa 5 L. 153-4 

art. L. 123-1-1, alinéas 1 et 2 L. 153-5 

art. L. 123-1-1, alinéa 3 L. 153-6 

art. L. 123-1-1, alinéa 4 L. 153-10 

art. L. 123-1-1-1 L. 151-3 

art. L. 123-1-2 L. 151-4 

art. L. 123-1-3 L. 151-5 

art. L. 123-1-4, alinéas 1 et 9 L. 151-6 

art. L. 123-1-4, alinéas 2 à 6 L. 151-7 

art. L. 123-1-4, alinéa 7, 

première partie 

L. 151-44 

art. L. 123-1-4, alinéa 7, 

dernière partie 

L. 151-46 

art. L. 123-1-4, alinéa 8 L. 151-47 

art. L. 123-1-5, alinéa 1 en 

partie 

L. 151-8 

art. L. 123-1-5, alinéa 1 en 

partie, alinéas 3 et 4 

L. 151-9 

art. L. 123-1-5, alinéa 20 L. 151-10 

art. L. 123-1-5, alinéa 14 L. 151-11 

art. L. 123-1-5, alinéa 15 L. 151-12 

art. L. 123-1-5, alinéas 8 et 13, 

phrase 1 

L. 151-13 

art. L. 123-1-5, alinéa 13, 

phrase 2 

Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 123-1-5, alinéa 5 L. 151-14 

art. L. 123-1-5, alinéa 6 L. 151-15 

art. L. 123-1-5, alinéa 7 L. 151-16 

art. L. 123-1-5, Alinéa 1 fin de 

la phrase 

L. 151-17 

art. L. 123-1-5, alinéa 17, 

phrase 1 en partie (sauf 

performance énergétique) 

L. 151-18 

art. L. 123-1-5, alinéa 18 en 

partie 

L. 151-19 

art. L. 123-1-5, alinéa 22 L. 151-21 

art. L. 123-1-5, alinéa 17, 

phrase 2 

L. 151-22 
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art. L. 123-1-5, alinéa 18 en 

partie, et alinéa 21 

L. 151-23 

art. L. 123-1-5, alinéa 25, 

phrase 2 

L. 151-24 

art. L. 123-1-5, alinéa 19 L. 151-26 

art. L. 123-1-5, alinéa 24 L. 151-38 

art. L. 123-1-5, alinéa 25, 

phrase 1 

L. 151-39 

art. L. 123-1-5, alinéa 26 L. 151-40 

art. L. 123-1-5, alinéa 27 L. 151-41 

art. L. 123-1-7 L. 144-2 

art. L. 123-1-8 L. 151-2 

art. L. 123-1-9, alinéa 2, 

phrase 1 

L. 131-4 

art. L. 123-1-9, alinéa 2, 

phrase 3 

L. 131-5 

art. L. 123-1-9, alinéa 2, 

phrase 2 

L. 131-6 

art. L. 123-1-9, alinéas 3 et 4 L. 131-8 

art. L. 123-1-9, alinéa 1 L. 152-3 

art. L. 123-1-10, alinéas 1 et 2 L. 131-7 

art. L. 123-1-11, alinéa 1 L. 151-20 

art. L. 123-1-11, alinéa 2 L. 151-28 

art. L. 123-1-11, alinéas 3 et 4 L. 151-29 

art. L. 123-1-12, alinéa 1 L. 151-30 

art. L.123-1-12, alinéa 3, 

phrase 2 

L. 151-31 

art. L. 123-1-12, alinéa 2 L. 151-32 

art. L. 123-1-12, alinéa 3 

(phrase 1) et alinéas 5 et 6 

L. 151-33 

art. L. 123-1-12, alinéa 4 L. 151-47 

art. L. 123-1-13, alinéa 6 L. 151-34 

art. L. 123-1-13, alinéas 1, 2, 4 

et 5 

L. 151-35 

art. L. 123-1-13, alinéa 3 L. 151-36 

art. L. 123-2 L. 151-41 

art. L. 123-3, alinéa 4 L. 151-27 

art. L. 123-3, alinéas 1 à 3 L. 151-42 

art. L. 123-4 L. 151-25 

art. L. 123-5, alinéa 3 L. 152-8 

art. L. 123-5, alinéas 1 et 2 L. 152-1 
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art. L. 123-5, alinéas 4 à 7 L. 152-4 

art. L. 123-5-1 L. 152-6 

art. L. 123-5-2 L. 152-5 

art. L. 123-6, alinéa 1 (phrases 

1 et 2) et alinéa 2 

L. 153-8 

art. L. 123-6, alinéa 1, phrase 

3 

L. 153-16 

art. L. 123-6, alinéas 3 et 4 L. 153-11 

art. L. 123-7 L. 132-10 

art. L. 123-8, alinéa 1 L. 132-11 

art. L. 123-8, alinéa 2 L. 132-12 

art. L. 123-8, alinéa 4, phrase 

2 

Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 123-8, alinéas 2, 3, 4 

phrase 1 et alinéa 5 

L. 132-13 

art. L. 123-9, alinéa 1, phrase 

1 

L. 153-12 

art. L. 123-9, alinéa 2, phrase 

1 

L. 153-14 

art. L. 123-9, alinéa 2, phrase 

2 (en partie) et phrase 3 

L. 153-16 

art. L. 123-9, alinéa 2, phrase 

4 

Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 123-9, alinéa 2, phrase 

2 (en partie) 

L. 153-17 

art. L. 123-9, alinéa 3 L. 153-15 

art. L. 123-9-1 L. 153-13 

art. L. 123-10, alinéa1, phrase 

1 

L. 153-19 

art. L. 123-10, alinéa 1, phrase 

2 

Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 123-10, alinéa 5 L. 153-22 

art. L. 123-10, alinéas 2 à 4 L. 153-21 

art. L. 123-11 L. 153-20 

art. L. 123-12, alinéa 1 L. 153-23 

art. L. 123-12, alinéa 13 Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 123-12, alinéa 2 L. 153-24 

art. L. 123-12, alinéas 3 à 5 et 

7 à 12 

L. 153-25 

art. L. 123-12, alinéas 6 et 12 L. 153-26 

art. L. 123-12-1, alinéa 1 L. 153-27 
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phrase 1, et alinéa 2 

art. L.123-12-1, alinéa 3 L. 153-28 

art. L. 123-12-1, alinéa 4 L. 153-29 

art. L.123-12-1, alinéa 5 L. 153-30 

art. L. 123-13, alinéa 5 L. 153-32 

art. L. 123-13, alinéa 6 L. 153-33 

art. L. 123-13, alinéa 7 L. 153-34 

art. L. 123-13, alinéas 1 à 4 L. 153-31 

art. L. 123-13, alinéas 8 et 9 L. 153-35 

art. L. 123-13-1, alinéa 1 L. 153-36 

art. L. 123-13-1, alinéa 2 

(première partie) 

L. 153-37 

art. L. 123-13-1, alinéa 3 L. 153-38 

art. L. 123-13-1, alinéa 2 

(dernière partie) 

L. 153-40 

art. L. 123-13-2, alinéas 1 à 5 

et 6, phrase 1 

L. 153-41 

art. L. 123-13-2, alinéa 6, 

phrase 2 

L. 153-42 

art. L. 123-13-2, alinéa 6, 

phrase 3 

Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 123-13-2, alinéa 7 L. 153-43 

art. L. 123-13-3, alinéa 1 L. 153-45 

art. L. 123-13-3, alinéas 2 à 4 L. 153-47 

art. L. 123-14 L. 153-54 

art. L. 123-14-1, alinéas 2, 3, 5 

et 6 

L. 131-6 

art. L. 123-14-1, alinéa 4 L. 131-7 

art. L. 123-14-1, alinéas 1 à 6 L. 153-49 

art. L. 123-14-1, alinéa 7 L. 153-50 

art. L. 123-14-1, alinéas 8 et 9 L. 153-51 

art. L. 123-14-2, alinéa 1 L. 153-52 

art. L. 123-14-2, alinéa 3 L. 153-53 

art. L. 123-14-2, alinéas 1 et 2 L. 153-54 

art. L. 123-14-2, alinéas 3 à 6 L. 153-55 

art. L. 123-14-2, alinéa 8 Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 123-14-2, alinéa 7 L. 153-56 

art. L. 123-14-2, alinéas 9 à 11 L. 153-57 

art. L. 123-14-2, alinéas 12 à L. 153-58 
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18 

art. L. 123-15, alinéa 1 L. 153-33 

 L. 153-44 

art. L. 123-15, alinéa 3 L. 153-48 

art. L. 123-15, alinéas 1 et 2 L. 153-59 

art. L. 123-16 L. 153-18 

 L. 153-33 

art. L. 123-16, ecqc L. 153-42 L. 153-39 

art. L. 123-17 L. 152-2 

art. L. 123-18, alinéa 1 L. 153-12 

art. L. 123-18, alinéa 1, ecqc 

L. 153-19 

L. 153-16 

art. L. 123-18, alinéa 1, phrase 

1 

L. 153-33 

art. L. 123-18, alinéa 1, phrase 

2 

Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 123-18, alinéa 2, phrase 

1 (première partie) 

L. 153-34 

art. L. 123-18, alinéa 2, phrase 

2 

L. 153-40 

art. L. 123-18, alinéa 2, phrase 

1 

art. L. 123-18, alinéa 2, phrase 

1 (dernière partie) 

L. 153-54 

art. L. 123-19, alinéa 10 L. 174-1 

art. L. 123-19, alinéa 11 L. 174-3 

art. L. 123-19, alinéa 5 L. 174-6 

art. L. 123-19, alinéas 1 à 4 et 

7 

L. 174-4 

art. L. 123-20 L. 171-1 

art. L. 123-21 L. 134-11 

art. L. 123-22 L. 134-12 

art. L. 123-23 L. 134-13 

art. L. 124-1, dernière partie L. 161-2 

art. L. 124-1, première partie L. 160-1 

art. L. 124-2, alinéa 1 L. 161-3 

art. L. 124-2, alinéa 11 L. 163-1 

art. L. 124-2, alinéa 2 L. 161-4 

art. L. 124-2, alinéa 3 (phrase 

1) et alinéa 10 

L. 163-3 

art. L. 124-2, alinéa 3, phrases Transféré en partie 
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3 et 4 réglementaire 

art. L. 124-2, alinéa 3, phrase 

2 

L. 163-4 

art. L. 124-2, alinéa 3, phrase 

5 

L. 163-5 

art. L. 124-2, alinéa 3, phrase 

6 

L. 163-6 

art. L. 124-2, alinéa 3, phrases 

7 à 10 

L. 163-7 

art. L. 124-2, alinéa 3, phrase 

11 

Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 124-2, alinéa 4 L. 163-8 

art. L. 124-2, alinéa 5, phrase 

1 

L. 163-9 

art. L. 124-2, alinéa 8 L. 131-4 

art. L. 124-2, alinéa 9 L. 163-2 

art. L. 124-4 L. 171-1 

art. L. 126-1, alinéa 1 L. 151-43 

art. L. 126-1, alinéa 1, ecqc les 

cartes co 

L. 161-1 

art. L. 126-1, alinéa 2 L. 153-60 

art. L. 126-1, alinéa 2, ecqc les 

cartes communales 

L. 163-10 

art. L. 126-1, alinéa 3 L. 152-7 

art. L. 126-1, alinéa 3, ecqc les 

cartes communales 

L. 162-1 

art. L. 127-1 L. 151-28 

art. L. 127-2, alinéa 1 L. 151-28 

art. L. 127-2, alinéas 2 et 3 L. 151-29 

art. L. 128-1, alinéa 2 phrase 1 L. 151-29 

art. L. 128-1, alinéas 1, 2 

(phrase 2), 3 et 4 

L. 151-28 

art. L. 128-2, alinéa 1, phrase 

1 

L. 151-28 

art. L. 128-2, alinéa 1, phrase 

2 et alinéa 2 

L. 153-46 

art. L. 128-3 L. 151-29 

art. L. 128-4 L. 300-1 

art. L. 129-1 L. 133-1 

art. L. 129-2, alinéa 1 L. 133-2 

art. L. 129-2, alinéa 5 dernière 

partie, alinéa 6 

Transféré en partie 

réglementaire 
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art. L. 129-2, alinéa 5 

première partie 

L. 133-4 

art. L. 129-2, alinéa 7 Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 129-2, alinéas 2 à 4 L. 133-3 

art. L. 129-3, dernière partie Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 129-3, première partie L. 133-5 

art. L. 130-1, alinéa 1 L. 113-1 

art. L. 130-1, alinéas 2 à 4 L. 113-2 

art. L. 130-2, alinéa 3, phrase 

1 première partie et phrase 2 

L. 113-4 

art. L. 130-2, alinéa 3, phrase 

1 (dernière partie) 

Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 130-2, alinéas 1, 2 et 4 L. 113-3 

art. L. 130-3 L. 113-5 

art. L. 130-4 abrogé 

art. L. 130-5, alinéa 1, phrases 

1, 4 et 5 et alinéas 2 et 3 

L. 113-6 

art. L. 130-5, alinéa 1, phrases 

2 et 3 

L. 113-7 

art. L. 130-6 L. 171-1 

art. L. 141-1, alinéa 1 

(dernière partie de la phrase) 

L. 123-4 

art. L. 141-1, alinéa 1, phrase 

1 première partie 

L. 123-5 

art. L. 141-1, alinéa 3 L. 123-2 

art. L. 141-1, alinéa 5 L. 123-3 

art. L. 141-1, alinéas 2 et 4 L. 123-1 

art. L. 141-1-1, alinéas 1 et 2 L. 123-6 

art. L. 141-1-1, alinéas 3 à 9 L. 123-7 

art. L. 141-1-1, alinéa 10 L. 123-8 

art. L. 141-1-1, alinéas 11 à 15 L. 123-9 

art. L. 141-1-1, alinéa 16 Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 141-1-1, alinéa 17 L. 123-10 

art. L. 141-1-1, alinéas 18 à 20 L. 123-11 

art. L. 141-1-1, alinéa 27 L. 123-12 

art. L. 141-1-1, alinéa 26 L. 123-13 

art. L. 141-1-1, alinéa 21 L. 123-14 

art. L. 141-1-1, alinéa 22 L. 123-15 
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art. L. 141-1-1, alinéas 23 et 

24 

L. 123-16 

art. L. 141-1-1, alinéa 25 L. 123-17 

art. L. 141-1-2, alinéas 1 à 5 L. 123-22 

art. L. 141-1-2, alinéas 6 à 8 L. 123-23 

art. L. 141-1-3, alinéa 1 L. 123-18 

art. L. 141-1-3, alinéa 2 L. 123-19 

art. L. 141-1-3, alinéa 3 L. 123-20 

art. L. 141-1-3, alinéa 4 L. 123-21 

art. L. 141-2 L. 171-1 

art. L. 141-3 L. 123-24 

art. L. 141-5, alinéa 1, phrase 

1 

L. 123-25 

art. L. 141-5, alinéa 1, phrase 

2, et alinéa 5 

L. 123-28 

art. L. 141-5, alinéa 2 L. 123-26 

art. L. 141-5, alinéa 3 L. 123-27 

art. L. 141-5, alinéa 4 L. 123-29 

art. L. 141-5, alinéa 6 L. 123-31 

art. L. 141-5, alinéa 7 L. 123-32 

art. L. 141-6 L. 123-30 

art. L. 141-7, alinéa 1 L. 123-33 

art. L. 141-7, alinéa 2 L. 123-34 

art. L. 141-7, alinéa 3 L. 123-35 

art. L. 141-8 L. 171-1 

art. L. 141-9 L. 134-1 

art. L. 141-10 L. 134-2 

art. L. 141-11 L. 134-3 

art. L. 141-12 L. 134-4 

art. L. 141-13 L. 134-5 

art. L. 141-14 L. 134-6 

art. L. 141-15 L. 134-7 

art. L. 141-16 L. 134-8 

art. L. 141-17 L. 134-9 

art. L. 142-1, alinéa 1 L. 113-8 

art. L. 142-1, alinéa 2 L. 113-9 

art. L. 142-2, alinéa 1 L. 113-10 

art. L. 142-2, alinéas 2 à 15 L. 331-3 

art. L. 142-3, alinéa 1 L. 113-14 
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art. L. 142-3, alinéas 1 et 2 L. 215-1 

art. L. 142-3, alinéa 3 L. 215-9 

art. L. 142-3, alinéa 4 L. 215-11 

art. L. 142-3, alinéa 5 L. 215-12 

 L. 215-19 (alinéa 

1) 

art. L. 142-3, alinéa 6 L. 215-19 (alinéa 

2) 

art. L. 142-3, alinéa 7 L. 215-10 

art. L. 142-3, alinéa 8 L. 215-5 

 L. 215-6 

 L. 215-7 

art. L. 142-3, alinéa 9 L. 215-2 

art. L. 142-3, alinéa 10 L. 215-13 

art. L. 142-3, alinéa 11 L. 215-7 

art. L. 142-3, alinéa 12 L. 215-8 

art. L. 142-3, alinéa 13 L. 215-23 

art. L. 142-3, alinéa 14 L. 215-8 

art. L. 142-3, alinéa 15 L. 215-3 

art. L. 142-4 L. 215-14 

 L. 215-15 

 L. 215-16 

art. L. 142-5 L. 215-17 

art. L. 142-6 L. 215-18 

art. L. 142-7 L. 215-20 

art. L. 142-8 L. 215-22 

art. L. 142-9 L. 215-24 

art. L. 142-10 L. 215-21 

art. L. 142-11, alinéa 1 L. 113-11 

art. L. 142-11, alinéa 2 L. 113-12 

art. L. 142-11, alinéa 3 L. 113-13 

art. L. 142-12 abrogé 

art. L. 142-13 L. 171-1 

art. L. 143-1, alinéa 1, phrase 

1 en partie 

L. 113-15 

art. L. 143-1, alinéa 1, phrase 

1 en partie et phrase 2 et 

alinéa 4 

L. 113-16 

art. L. 143-1, alinéa 2, phrase 

2 et alinéa 3 

L. 113-17 
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art. L. 143-1, alinéa 2, phrase 

1 

L. 113-18 

art. L. 143-2, alinéa unique, 

phrase 1 

L. 113-21 

art. L. 143-2, alinéa unique 

phrase 2 

L. 113-22 

art. L. 143-3, alinéa 1 en partie 

et alinéa 2 en partie 

L. 113-24 

art. L. 143-3, alinéa 1 en partie L. 113-26 

art. L. 143-3, alinéa 2 en 

partie, alinéas 3, 4, 5 et 7 

L. 113-25 

art. L. 143-3, alinéa 6, phrases 

1 et 2 

L. 113-27 

art. L. 143-3, alinéa 6, phrase 

3 

L. 113-28 

art. L. 143-4 L. 113-20 

art. L. 143-5 L. 113-19 

art. L. 143-5, alinéa 1 L. 113-23 

art. L. 143-6 L. 113-28 

art. L. 145-1 L. 122-1 

art. L. 145-2, alinéa 1 L. 122-1 

art. L. 145-2, alinéa 2 L. 122-2 

art. L. 145-3, alinéa 1, phrases 

1 à 3 

L. 122-10 

art. L. 145-3, alinéa 1, phrases 

4 et 5, alinéa 2 

L. 122-11 

art. L. 145-3, alinéa 11 L. 122-8 

art. L. 145-3, alinéa 3 L. 122-9 

art. L. 145-3, alinéa 4 L. 122-5 

art. L. 145-3, alinéas 12 et 13 L. 122-15 

art. L. 145-3, alinéas 5 et 6 L. 122-6 

art. L. 145-3, alinéas 7 à 10 L. 122-7 

art. L. 145-4, alinéa 1 L. 143-3 

art. L. 145-4, alinéa 2 L. 143-6 

art. L. 145-5, alinéa 5 L. 122-13 

art. L. 145-5, alinéas 1, et 6 à 

8 

L. 122-12 

art. L. 145-5, alinéas 2 à 4 L. 122-14 

art. L. 145-6 L. 122-4 

art. L. 145-7, alinéa 5 Transféré en partie 

réglementaire 
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art. L. 145-7, alinéa 6 L. 122-25 

art. L. 145-7, alinéas 1 à 4 L. 122-24 

art. L. 145-8 L. 122-3 

art. L. 145-9 L. 122-16 

art. L. 145-10 L. 122-17 

art. L. 145-11, alinéa 6 Transféré en partie 

réglementaire 

art. L. 145-11, alinéa 8 L. 122-21 

art. L. 145-11, alinéas 1, 4, 5 

et 7 

L. 122-19 

art. L. 145-11, alinéas 11 et 12 L. 122-23 

art. L. 145-11, alinéas 2 et 3 L. 122-20 

art. L. 145-11, alinéas 9 et 10 L. 122-22 

art. L. 145-12 L. 122-18 

art. L. 145-13 L. 171-1 

art. L. 146-1, alinéa 4 abrogé 

art. L. 146-1, alinéa 5 L. 121-3 

art. L. 146-1, alinéas 1 à 3 L. 121-1 

art. L. 146-2, alinéa 6 L. 121-22 

art. L. 146-2, alinéas 1 à 5 L. 121-21 

art. L. 146-3 L. 121-7 

art. L. 146-4, alinéa 1 L. 121-8 

art. L. 146-4, alinéa 11 L. 121-19 

art. L. 146-4, alinéa 2 L. 121-10 

art. L. 146-4, alinéa 3 L. 121-11 

art. L. 146-4, alinéa 7 L. 121-16 

art. L. 146-4, alinéas 12 et 13, 

ecqc les EPR 

L. 121-15 

art. L. 146-4, alinéas 12 et 13, 

ecqc la bande littorale 

L. 121-20 

art. L. 146-4, alinéas 4 à 6 L. 121-13 

art. L. 146-4, alinéas 8 à 10 L. 121-17 

art. L. 146-4-1 L. 121-12 

art. L. 146-5, alinéa 1 L. 121-9 

art. L. 146-5, alinéa 2 L. 121-18 

art. L. 146-5, alinéa 2, phrase 

2, première partie 

L. 121-14 

art. L. 146-6, alinéa 1 L. 121-23 

art. L. 146-6, alinéa 1 phrase 2 

dernière partie 

L. 121-50 
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art. L. 146-6, alinéa 7 L. 121-26 

art. L. 146-6, alinéa 8 L. 121-27 

art. L. 146-6, alinéas 2 à 4 L. 121-24 

art. L. 146-6, alinéas 5 et 6 L. 121-25 

art. L. 146-6-1, alinéa 1 L. 121-28 

art. L. 146-6-1, alinéa 2 L. 121-29 

art. L. 146-6-1, alinéa 3 L. 121-30 

art. L. 146-7 L. 121-6 

art. L. 146-8, alinéa 1 L. 121-4 

art. L. 146-8, alinéa 2 L. 121-5 

art. L. 146-8, alinéa 3 abrogé 

art. L. 146-9, alinéa 1 L. 121-13 

art. L. 146-9, alinéa 2 L. 121-2 

art. L. 147-1, alinéa 1 L. 112-3 

art. L. 147-1, alinéas 2 et 3 L. 112-4 

art. L. 147-2 L. 112-5 

art. L. 147-3, alinéa 1, phrase 

1 et alinéa 7, première partie 

de la phrase 

L. 112-6 

art. L. 147-3, alinéa 1, phrase 

2 et alinéas 2 à 6 

L. 112-16 

art. L. 147-3, alinéa 7 

(dernière partie de la phrase) 

L. 112-4 

art. L. 147-3, alinéa 8 L. 112-17 

art. L. 147-4, alinéa 1 L. 112-7 

art. L. 147-4, alinéa 2 L. 112-8 

art. L. 147-4-1 L. 112-9 

art. L. 147-5, alinéa 10 L. 112-9 

art. L. 147-5, alinéa 11 L. 112-11 

art. L. 147-5, alinéa 8, phrase 

2 

L. 112-7 

art. L. 147-5, alinéas 1 à 9 L. 112-10 

art. L. 147-6, alinéa 1 L. 112-12 

art. L. 147-6, alinéa 2 L. 112-13 

art. L. 147-7 L. 112-14 

art. L. 147-7-1 L. 112-15 

art. L. 147-8 L. 171-1 

art. L. 150-1, alinéa 1 abrogé 

art. L. 150-1, alinéa 2 abrogé 

art. L. 150-1, alinéa 3 abrogé 
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art. L. 150-1, alinéa 4 L. 135-1 

art. L. 156-1 L. 121-38 

art. L. 156-2, alinéa 12 L. 121-45 

art. L. 156-2, alinéa 13 L. 121-46 

art. L. 156-2, alinéa 14 L. 121-42 

art. L. 156-2, alinéa 15 L. 121-43 

art. L. 156-2, alinéa 16 L. 121-44 

art. L. 156-2, alinéas 10 et 11 L. 121-41 

art. L. 156-2, alinéas 1 à 4 L. 121-38 

art. L. 156-2, alinéas 5 et 6 L. 121-39 

art. L. 156-2, alinéas 7 à 9 L. 121-40 

art. L. 156-3, alinéa 1 L. 121-47 

art. L. 156-3, alinéas 2 à 4 L. 121-48 

art. L. 156-4 L. 121-49 

art. L. 157-1 L. 135-2 

art. L. 160-1 L. 610-1 

art. L. 160-2 L. 610-2 

art. L. 160-3 L. 610-3 

art. L. 160-4 L. 610-4 

art. L. 160-5 L. 105-1 

art. L. 160-6, alinéa 1 L. 121-31 

art. L. 160-6, alinéa 5 L. 121-33 

art. L. 160-6, alinéas 2 à 4 L. 121-32 

art. L. 160-6-1, alinéas 1 et 2 L. 121-34 

art. L. 160-6-1, alinéa 4 L. 121-35 

art. L. 160-6-1, alinéa 3 L. 121-51 

art. L. 160-7, alinéa 1 L. 121-35 

art. L. 160-7, alinéa 5 L. 121-37 

art. L. 160-7, alinéas 3 et 4 L. 121-36 

art. L. 160-8, alinéa 1 L. 171-1 

art. L. 160-8, alinéa 2 L. 121-33 

art. L. 300-2, alinéa 10 L. 103-4 

art. L. 300-2, alinéa 11 L. 103-5 

art. L. 300-2, alinéas 12 et 13 L. 103-6 

art. L. 300-2, alinéas 1 à 5 L. 103-2 

art. L. 300-2, alinéas 6 à 9 L. 103-3 

art. L. 300-2, alinéa 20 L. 600-11 

art. L. 443-4 L. 111-25 
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art. R. 122-3, alinéa 9 L. 141-25 

art. R.143-1, alinéa 2, phrase 2 

en partie, ecqc les EP de SCoT

L. 113-16 

art. R. 143-5, alinéa 2, phrase 

1 en partie 

L. 113-21 

 L. 113-22 

Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 

répartition de compétences entre les communes, 

les départements, les régions et l'Etat 

art. 57, Alinéa 1 phrase 2 L. 141-24 

Loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au 

développement et à la protection de la montagne

art. 74 L. 143-26 

LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 

engagement national pour l'environnement 

art. Article 13 III, alinéa 1, 

phrase 1 

L. 172-2 

art. Article 13 III, alinéa 1, 

phrase 2 

L. 172-6 

art. Article 13 III, alinéa 1, 

phrase 3 

L. 172-7 

art. Article 13 III, alinéa 4 L. 172-5 

art. Article 13 III, alinéa 5 L. 172-3 

art. Article 13 III, alinéas 2 et 

3 

L. 172-4 

LOI n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès 

au logement et un urbanisme rénové 

art. 129 III, alinéa 1, phrases 1 

et 2 

L. 173-4 

art. 129 III, alinéas 1 (phrase 

3) et 2 à 4 

L. 173-3 

art. 135, III L. 174-6 

LOI n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 

relative à la simplification de la vie des 

entreprises 

art. 13 L. 174-5 
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